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(54)  Dispositif  de  commande  à  électroaimant  à  noyau  sans  frottement  et  application  aux  vannes  
à  commande  continue 

(57)  Selon  l'invention,  un  noyau  (4)  est  monté  cou- 
lissant  dans  un  canal  axial  (3)  traversant  ménagé  dans 
une  armature  fixe  (1)  en  matériau  magnétique  munie 
d'un  bobinage  électrique  (7).  Le  noyau,  en  matériau  ma- 
gnétique,  est  sollicité  en  déplacement  axial  par  le 
champ  magnétique  produit  par  le  courant  traversant  le 
bobinage  (7).  Dans  ses  déplacements,  le  noyau  (4)  est 

tenu  radialement  par  deux  éléments  (14,  15)  à  lames 
élastiquement  flexibles  (18),  disposés  de  part  et  d'autre 
des  extrémités  respectives  du  canal  axial  (3),  interdisant 
son  déplacement  latéral  et  autorisant  son  déplacement 
axial  selon  l'axe  longitudinal  (l-l).  On  évite  ainsi  la  pré- 
sence  de  frottements,  et  on  réalise  à  bas  prix  un  trans- 
ducteur  électromécanique  sans  hystérésis  pour  com- 
mande  continue. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  dispositifs  de 
commande  de  type  transducteur  électromécanique, 
dans  lesquels  un  électroaimant  transforme  un  signal 
électrique  de  commande  en  un  déplacement  ou  une  for- 
ce  s'appliquant  sur  un  noyau  coulissant. 

On  connaît  de  tels  dispositifs  de  commande  à  élec- 
troaimant  à  noyau  coulissant,  tels  que  ceux  décrits  dans 
les  documents  US-A-4  954  799,  FR-A-1  053  825,  US- 
A-4  463  332.  Dans  un  tel  dispositif,  l'électroaimant  com- 
prend  une  armature  fixe,  solidaire  du  bâti  de  l'appareil 
dans  lequel  est  inséré  l'électroaimant.  L'armature,  en 
matériau  sensible  au  champ  magnétique,  comprend  un 
canal  axial  dans  lequel  coulisse  axialement  un  noyau 
généralement  cylindrique  en  matériau  sensible  au 
champ  magnétique.  Le  noyau  coulisse  dans  un  premier 
pôle  magnétique  avec  un  entrefer  radial,  le  second  pôle 
obturant  le  canal  axial  et  définissant  avec  le  noyau  un 
entrefer  axial  variable.  Un  bobinage  électrique,  connec- 
table  à  une  source  extérieure  d'énergie  électrique,  gé- 
nère  dans  l'armature,  et  en  particulier  dans  le  canal  axial 
entre  les  deux  pôles  de  l'armature,  un  champ  magnéti- 
que  tendant  à  entraîner  le  noyau  en  coulissement  axial 
dans  le  canal  axial  le  long  de  l'axe  longitudinal. 

Dans  son  coulissement,  le  noyau  est  guidé  par 
deux  éléments  à  lames  radiales  flexibles  comportant 
une  partie  périphérique  montée  fixe  sur  l'armature  fixe 
et  reliée  par  lesdites  lames  radiales  flexibles  à  une  partie 
centrale  solidaire  du  noyau  coulissant,  pour  maintenir 
le  noyau  à  l'écart  des  parois  du  canal  axial  tout  en  auto- 
risant  son  déplacement  axial  selon  une  course  appro- 
priée  entre  une  première  et  une  seconde  positions  axia- 
les  extrêmes.  Dans  ces  documents  antérieurs,  par  le  fait 
que  le  second  pôle  obture  le  canal  axial,  les  deux  élé- 
ments  à  lames  radiales  flexibles  sont  disposés  d'un  mê- 
me  côté  du  canal  axial,  ou  à  l'intérieur  du  canal  axial.  Il 
en  résulte  une  construction  relativement  complexe,  ain- 
si  qu'une  course  relativement  réduite  du  noyau  coulis- 
sant  entre  les  positions  axiales  extrêmes. 

Le  problème  proposé  par  la  présente  invention  est 
de  concevoir  une  nouvelle  structure  de  dispositifs  de 
commande  à  électroaimant  et  noyau  coulissant,  qui  soit 
de  construction  plus  simple,  qui  autorise  une  course 
axiale  plus  importante  du  noyau  coulissant  entre  ses  po- 
sitions  axiales  extrêmes,  afin  de  mieux  maîtriser  les  ef- 
forts  et  les  courses  pour  une  meilleure  progressivité  du 
dispositif  de  commande  en  fonction  du  courant  électri- 
que  traversant  le  bobinage  électrique. 

Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  un  dis- 
positif  de  commande  à  électroaimant  à  noyau  coulissant 
selon  l'invention  comprend  : 

une  armature  fixe,  munie  d'un  bobinage  électrique 
et  d'un  canal  axial,  générant  dans  ledit  canal  axial, 
entre  un  premier  pôle  et  un  second  pôle,  un  champ 
magnétique  lors  du  passage  d'un  courant  électrique 
dans  son  bobinage, 

un  noyau  mobile  sensible  au  champ  magnétique, 
entraîné  en  coulissement  axial  dans  ledit  canal 
axial  par  ledit  champ  magnétique  et  guidé  par  au 
moins  deux  éléments  à  lames  radiales  flexibles 

s  comportant  une  partie  périphérique  montée  fixe  par 
rapport  à  l'armature  fixe  et  reliée  par  lesdites  lames 
radiales  flexibles  à  une  partie  centrale  solidaire  du 
noyau  coulissant,  pour  maintenir  le  noyau  à  l'écart 
des  parois  du  canal  axial  tout  en  autorisant  son  dé- 

10  placement  axial  selon  une  course  appropriée  entre 
une  première  et  une  seconde  positions  axiales 
extrêmes  ;  en  outre  : 
le  canal  axial  traverse  de  part  en  part  le  bobinage 
électrique, 

15  -  les  éléments  à  lames  radiales  flexibles  sont  dispo- 
sés  respectivement  de  part  et  d'autre  des  extrémi- 
tés  du  canal  axial. 

De  préférence,  les  moyens  de  guidage  axial  com- 
20  prennent  deux  éléments  à  lames  flexibles  décalés  axia- 

lement  sur  le  noyau,  à  l'exclusion  de  tout  guidage  glis- 
sant  dans  le  canal  axial. 

De  préférence,  les  lames  flexibles  présentent,  en 
première  position  axiale  extrême  en  l'absence  de 

25  champ  magnétique  produit  par  l'armature  fixe,  une  dé- 
formation  permanente  en  flexion  dans  la  direction  du  dé- 
placement  axial  du  noyau  dans  un  premier  sens,  le 
champ  magnétique  provoquant  le  déplacement  du 
noyau  dans  le  sens  opposé  audit  premier  sens. 

30  Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  en  se- 
conde  position  axiale  extrême,  les  lames  flexibles  de 
l'un  au  moins  des  éléments  à  lames  flexibles  sont  sen- 
siblement  plates.  Cette  disposition  permet  d'assurer 
une  meilleure  rigidité  radiale,  pour  garantir  un  maintien 

35  plus  efficace  du  noyau  dans  la  position  dans  laquelle  le 
champ  magnétique  est  maximum,  évitant  que  les  forces 
magnétiques  viennent  plaquer  le  noyau  radialement 
contre  l'un  des  pôles  magnétiques. 

Selon  une  première  application,  le  noyau  porte  un 
40  élément  d'obturation  mobile  logé  dans  l'ouverture  d'un 

siège  fixe  d'un  conduit  de  conduction  de  fluide  pour  mo- 
difier  la  section  ouverte  dudit  conduit  de  conduction  de 
fluide  en  fonction  de  la  position  axiale  de  l'élément  d'ob- 
turation  dans  ledit  siège.  On  réalise  ainsi  une  vanne  à 

45  commande  électrique. 
D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages  de  la 

présente  invention  ressortiront  de  la  description  suivan- 
te  de  modes  de  réalisation  particuliers,  faite  en  relation 
avec  les  figures  jointes,  parmi  lesquelles: 

50 
la  figure  1  illustre,  en  vue  de  côté  en  coupe  longitu- 
dinale,  une  structure  de  dispositif  de  commande  à 
électroaimant  selon  un  mode  de  réalisation  de  la 
présente  invention,  en  première  position  axiale  ex- 

55  trême; 
la  figure  2  illustre,  en  vue  de  côté  en  coupe  longitu- 
dinale,  le  dispositif  de  la  figure  1  en  seconde  posi- 
tion  axiale  extrême  ; 
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la  figure  3  illustre,  en  vue  de  côté,  le  dispositif  des 
figures  1  et  2  associé  à  un  élément  d'obturation  ; 
les  figures  4  à  6  illustrent  trois  modes  de  réalisation 
des  éléments  à  lames  radiales  élastiquement  flexi- 
bles  selon  l'invention  ; 
la  figure  7  illustre,  en  vue  de  côté  en  coupe  longitu- 
dinale,  un  dispositif  de  commande  selon  un  second 
mode  de  réalisation  de  la  présente  invention,  en 
première  position  axiale  extrême  ; 
la  figure  8  illustre,  en  vue  de  côté  en  coupe  longitu- 
dinale,  le  dispositif  de  la  figure  7  en  seconde  posi- 
tion  axiale  extrême  ;  et 
la  figure  9  illustre,  en  vue  de  face,  un  autre  mode 
de  réalisation  de  l'élément  à  lames  radiales  élasti- 
quement  flexibles  selon  l'invention. 

Dans  les  modes  de  réalisation  illustrés  sur  les  figu- 
res  1  à  3,  7  et  8,  un  dispositif  de  commande  à  élec- 
troaimant  et  noyau  coulissant  selon  l'invention  com- 
prend  une  armature  fixe  1  ,  munie  d'un  bobinage  électri- 
que  7  et  d'un  canal  axial  3  qui  traverse  de  part  en  part 
le  bobinage  électrique  7.  L'armature  fixe  1  est  solidaire 
du  bâti  2  de  l'appareil  dans  lequel  elle  est  disposée.  Un 
noyau  4  est  monté  à  coulissement  dans  le  canal  axial  3. 

L'armature  1,  constituée  d'un  matériau  sensible  au 
champ  magnétique,  est  formée  d'un  étrier  périphérique 
9  dont  les  extrémités  sont  repliées  radialement  vers  l'in- 
térieur  pour  former  des  flasques  d'extrémités  10  et  11 
se  raccordant  chacun  respectivement  à  un  premier  élé- 
ment  tubulaire  coaxial  5  et  à  un  second  élément  tubu- 
laire  coaxial  6,  formant  respectivement  un  premier  pôle 
5  et  un  second  pôle  6  de  l'armature  1  .  L'armature  1  peut 
être  constituée  d'une  ou  plusieurs  pièces  assemblées, 
comprenant  par  exemple  deux  longerons  opposés  for- 
mant  un  double  étrier  9  en  étant  reliés  par  les  flasques 
d'extrémités  10  et  11.  Les  pôles  5  et  6  sont  conformés 
de  façon  que  leurs  faces  intérieures  respectives  12  et 
13  soient  en  regard  du  noyau  4  et  séparées  de  celui-ci 
par  un  entrefer  généralement  radial  de  faible  épaisseur. 

Le  bobinage  7  est  adapté  de  façon  que,  lorsqu'un 
courant  électrique  le  parcourt,  il  produit  un  champ  ma- 
gnétique  dans  le  canal  axial  3  entre  les  pôles  5  et  6. 
Sous  l'action  du  champ  magnétique,  le  noyau  4  tend  à 
se  déplacer  axialement  en  coulissement  dans  le  canal 
axial  3  dans  le  sens  produisant  la  réduction  des  entre- 
fers.  Pour  cela,  le  noyau  4  est  réalisé  en  un  matériau 
sensible  au  champ  magnétique,  et  il  est  guidé  en  cou- 
lissement  dans  le  canal  axial  3  par  des  moyens  de  gui- 
dage  aptes  à  permettre  son  coulissement  sans  introdui- 
re  de  frottement  s'opposant  à  ce  coulissement. 

Les  moyens  de  guidage  selon  l'invention  compren- 
nent  un  premier  élément  14  à  lames  radiales  flexibles, 
et  un  second  élément  1  5  à  lames  radiales  flexibles,  dis- 
posés  respectivement  de  part  et  d'autre  des  extrémités 
du  canal  axial  3,  à  distance  suffisante  de  l'armature  1 
pour  permettre  la  libre  flexion  des  lames  radiales  flexi- 
bles  lors  du  coulissement  axial  du  noyau  4. 

Chaque  élément  à  lames  radiales  flexibles  tel  que 

l'élément  14  comporte  une  partie  périphérique  16  mon- 
tée  fixe  par  rapport  à  l'armature  fixe  1  ,  c'est-à-dire  soli- 
daire  soit  de  l'armature  fixe  1  soit  directement  du  bâti  2 
de  l'appareil.  L'élément  14  à  lames  radiales  flexibles 

s  comporte  une  partie  centrale  17  solidaire  du  noyau  4 
coulissant.  La  partie  périphérique  1  6  est  reliée  à  la  partie 
centrale  17  par  des  lames  radiales  flexibles  18. 

Les  lames  radiales  flexibles  1  8  sont  agencées  pour 
présenter  une  grande  flexibilité  dans  le  sens  du  coulis- 

10  sèment  axial  du  noyau  tel  que  représenté  par  la  flèche 
1  9,  et  pour  présenter  simultanément  une  grande  rigidité 
dans  le  sens  des  déplacements  radiaux  du  noyau  4,  de 
façon  à  maintenir  le  noyau  4  à  l'écart  des  parois  du  canal 
axial  3,  et  notamment  des  pôles  5  et  6,  tout  en  autorisant 

15  son  déplacement  axial  le  long  de  l'axe  l-l  selon  une  cour- 
se  appropriée.  La  flexibilité  des  lames  1  8  est  choisie  de 
façon  que  la  course  appropriée  puisse  convenir  pour  un 
déplacement  possible  du  noyau  4  entre  deux  positions 
axiales  extrêmes  de  commande  illustrées  respective- 

20  ment  sur  les  figures  1  ou  7  et  2  ou  8. 
Ainsi,  dans  les  modes  de  réalisation  représentés, 

le  noyau  4  est  tenu  par  les  deux  éléments  14  et  15  à 
lames  flexibles  décalées  axialement  sur  le  noyau  4,  à 
l'exclusion  de  tout  guidage  glissant  dans  le  canal  axial  3. 

25  D'autres  réalisations  sont  toutefois  possibles,  en 
prévoyant  que  le  noyau  est  guidé  en  outre  par  un  ou 
plusieurs  paliers  glissants. 

On  peut  imaginer  de  nombreuses  formes  possibles 
pour  les  éléments  14  et  15  à  lames  flexibles. 

30  Pour  assurer  une  répartition  égale  de  la  résistance 
à  la  flexion  radiale,  assurant  ainsi  un  bon  maintien  du 
noyau  en  alignement  avec  l'axe  longitudinal  l-l  de  l'ar- 
mature  1,  on  prévoit  au  moins  trois  lames  flexibles  ré- 
gulièrement  réparties  en  périphérie  de  la  partie  centrale 

35  17  de  l'élément  14.  Les  lames  flexibles  18  sont  des  la- 
mes  plates,  élargies  dans  le  plan  transversal,  et  d'épais- 
seur  réduite  dans  la  direction  axiale  du  noyau  4. 

Diverses  formes  peuvent  être  données  aux  lames 
flexibles  18,  permettant  notamment  d'allonger  leur  lon- 

40  gueur  pour  accroître  les  possibilités  de  flexion  autori- 
sant  un  coulissement  axial  du  noyau  4. 

Par  exemple,  dans  les  modes  de  réalisation  des  fi- 
gures  4  et  9,  les  lames  flexibles  comprennent  trois  la- 
mes,  respectivement  180,  181  et  182,  ayant  une  forme 

45  générale  en  spirale  autour  de  l'axe  longitudinal  du 
noyau. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5,  les  lames 
flexibles  comportent  trois  lames  180,  181  et  182  com- 
portant  chacune  au  moins  une  portion  1  84  sensiblement 

50  en  arc  de  cercle  centré  sur  l'axe  longitudinal  du  noyau, 
et  une  ou  plusieurs  portions  généralement  radiales  de 
raccordement  :  dans  l'exemple  représenté,  la  lame  180 
comprend  deux  portions  en  arc  de  cercle  1  84  et  1  85,  se 
raccordant  respectivement  à  la  couronne  périphérique 

55  1  6  par  une  portion  généralement  radiale  1  86  de  raccor- 
dement,  et  à  la  couronne  centrale  17  par  une  portion 
généralement  radiale  187  de  raccordement,  et  se  rac- 
cordant  l'une  à  l'autre  par  une  troisième  portion  généra- 

3 
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lement  radiale  188  de  raccordement. 
Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  la  figure  6, 

chacune  des  trois  lames  flexibles  telles  que  la  lame  1  80 
comporte  également  deux  portions  en  arc  de  cercle  res- 
pectivement  1  84  et  1  85,  se  raccordant  l'une  à  l'autre  par 
la  portion  généralement  radiale  188,  et  se  raccordant 
respectivement  à  la  couronne  périphérique  16  par  la 
portion  généralement  radiale  186  et  à  la  couronne  cen- 
trale  17  par  la  portion  généralement  radiale  187. 

De  préférence,  les  lames  flexibles  18  respectives 
des  éléments  1  4  et  1  5  à  lames  flexibles  s'enroulent  dans 
un  même  sens  autour  de  l'axe  longitudinal  l-l  du  dispo- 
sitif.  Ainsi,  lors  du  mouvement  axial  du  noyau  4,  les  la- 
mes  flexibles  des  éléments  1  4  et  1  5  impriment  au  noyau 
4,  simultanément  à  sa  translation  axiale,  une  légère  ro- 
tation  autour  de  l'axe  longitudinal  l-l,  favorisant  une  dé- 
formation  harmonieuse  des  lames  flexibles  18. 

On  comprend  que  les  éléments  à  lames  flexibles 
tels  que  l'élément  14  peuvent  être  constitués  à  partir 
d'un  disque  plat  en  acier  ou  autre  matériau,  dans  lequel 
sont  découpées  des  lumières  pour  former  les  lames 
flexibles  telles  que  représentées. 

Grâce  à  leur  position  à  l'extérieur  du  canal  axial  3, 
les  éléments  1  4  et  1  5  à  lames  radiales  flexibles  1  8  peu- 
vent  avantageusement  avoir  un  diamètre  nettement  su- 
périeur  à  celui  du  canal  axial  3.  Par  exemple,  comme 
illustré  sur  les  figures,  la  couronne  périphérique  16  des 
éléments  14  et  15  peut  être  fixée  directement  au  bâti  2, 
ayant  ainsi  un  diamètre  au  moins  égal  au  diamètre  ex- 
térieur  de  l'armature  1  .  On  favorise  ainsi  les  possibilités 
de  flexion  des  lames  flexibles,  pour  augmenter  la  course 
axiale  admissible  du  noyau  4. 

Les  figures  1  et  7  illustrent  un  dispositif  selon  l'in- 
vention  en  une  première  position  axiale  extrême.  De 
préférence,  dans  cette  première  position,  en  l'absence 
de  champ  magnétique  produit  par  l'armature  fixe  1  ,  les 
lames  flexibles  18  présentent  une  déformation  perma- 
nente  en  flexion  selon  la  direction  l-l  de  déplacement 
axial  du  noyau  4  dans  un  premier  sens  20.  Dans  cette 
position,  le  noyau  4  est  relativement  éloigné  du  second 
pôle  6  de  l'armature  1  . 

Selon  une  première  possibilité,  illustrée  par  la  figure 
1  ,  la  déformation  permanente  en  flexion  des  lames  flexi- 
bles  18  en  première  position  axiale  extrême  peut  résul- 
ter  d'un  préformage  des  lames  flexibles  18. 

Selon  une  seconde  possibilité,  illustrée  par  les  figu- 
res  3,  7  et  8,  la  déformation  permanente  en  flexion  des 
lames  flexibles  18  en  première  position  axiale  extrême 
peut  résulter  de  la  poussée  d'un  ressort  axial  31  sollici- 
tant  le  noyau  4  vers  sa  première  position  axiale  extrême. 

Sous  l'action  d'un  champ  magnétique  créé  par  le 
passage  d'un  courant  électrique  dans  le  bobinage  7,  le 
noyau  4  se  déplace  axialement  dans  le  sens  1  9  opposé 
audit  premier  sens  20  jusque  dans  une  seconde  position 
axiale  extrême  telle  qu'illustrée  sur  les  figures  2  et  8, 
position  dans  laquelle  le  noyau  4  s'est  rapproché  du  se- 
cond  pôle  6  de  l'armature  1.  Lors  de  ce  déplacement, 
les  éléments  14  et  15  à  lames  flexibles  se  déforment 

comme  illustré  sur  la  figure  2,  par  fléchissement  des  la- 
mes  flexibles  1  8  de  chaque  élément.  On  remarque  que, 
entre  les  deux  positions  extrêmes  illustrées  sur  les  figu- 
res  1  ou  7  et  2  ou  8,  le  noyau  4  peut  se  déplacer  tout  en 

s  restant  en  permanence  à  l'écart  des  pôles  5  et  6  de  l'ar- 
mature  1  ,  de  sorte  qu'aucun  frottement  ne  vient  pertur- 
ber  le  déplacement  axial  du  noyau  4. 

De  préférence,  comme  illustré  sur  la  figure  8,  dans 
la  seconde  position  axiale  extrême,  les  lames  flexibles 

10  1  8  de  l'un  au  moins  des  éléments  1  4  et  1  5  à  lames  flexi- 
bles,  sont  sensiblement  plates,  c'est-à-dire  dans  un  plan 
généralement  perpendiculaire  à  l'axe  l-l  du  dispositif. 
Sur  la  figure  2,  les  deux  éléments  14  et  15  sont  sensi- 
blement  plats.  On  améliore  ainsi  la  rigidité  radiale  des 

15  lames  dans  cette  seconde  position  axiale  extrême  où  le 
noyau  subit  la  contrainte  mécanique  maximale  sous  l'ef- 
fet  du  champ  magnétique  maximal  généré  par  la  bobine 
7. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  figures 
20  1  à  3,  la  première  extrémité  du  noyau  4  est  cylindrique, 

et  coulisse  dans  le  premier  pôle  5  dont  la  surface  inté- 
rieure  respective  1  2  est  cylindrique.  Ainsi,  le  premier  pô- 
le  5  définit  avec  le  noyau  4  un  premier  entrefer  radial 
constant,  indépendant  de  la  position  axiale  du  noyau  4 

25  dans  le  canal  axial  3. 
Dans  ce  même  mode  de  réalisation,  la  seconde  ex- 

trémité  du  noyau  4  est  conformée  en  cône  22,  pour  venir 
coopérer  avec  une  partie  correspondante  conique  23  du 
second  pôle  6  dans  lequel  elle  vient  s'engager.  Le  se- 

30  cond  pôle  6  définit  ainsi  avec  le  noyau  4  un  second  en- 
trefer  radial  qui  décroît  en  fonction  du  déplacement  axial 
du  noyau  4  de  la  première  vers  la  seconde  position  axia- 
le  extrême.  Le  déplacement  axial  du  noyau  4  modifie 
progressivement  l'entrefer  21  entre  le  cône  22  du  noyau 

35  4  et  la  partie  conique  23  du  pôle  6.  On  peut  ainsi  réaliser 
une  progressivité  de  déplacement  du  noyau  en  présen- 
ce  du  champ  magnétique  généré  par  le  bobinage  7. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  7  et  8,  le 
premier  pôle  5  présente  également  une  surface  intérieu- 

re1  re  cylindrique  définissant  un  premier  entrefer  constant, 
comme  dans  les  modes  de  réalisation  précédents.  Par 
contre,  le  second  pôle  6  présente  une  surface  intérieure 
cylindrique,  et  coopère  avec  une  portion  de  noyau  4  à 
diamètre  variable,  définissant  un  second  entrefer  radial 

45  variable. 
Une  autre  alternative  peut  consister  dans  la  présen- 

ce  de  deux  pôles  5  et  6  à  surfaces  intérieures  cylindri- 
ques  en  face  de  parties  cylindriques  de  noyau  4,  défi- 
nissant  deux  entrefers  radiaux  constants  indépendants 

so  de  la  position  axiale  du  noyau  4. 
Le  dispositif  de  commande  selon  l'invention  peut 

être  associé  à  des  moyens  d'obturation,  pour  constituer 
une  vanne  à  commande  électrique  en  continu.  Pour  ce- 
la,  le  noyau  4  porte  ou  constitue  par  lui-même  un  élé- 

55  ment  d'obturation  permettant  de  modifier  la  section 
ouverte  d'un  canal  de  conduction  de  fluide  en  fonction 
de  la  position  axiale  du  noyau  4  dans  l'armature  1  . 

Ainsi,  la  figure  3  représente  un  mode  de  réalisation 

4 
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d'une  telle  vanne  à  commande  électrique  en  continu, 
comprenant  un  dispositif  de  commande  à  électroaimant 
identique  à  celui  des  figures  1  et  2,  dans  lequel  les  mê- 
mes  éléments  ont  été  repérés  par  les  mêmes  référen- 
ces  numériques.  Il  en  est  de  même  des  figures  7  et  8, 
qui  représentent  un  autre  mode  de  réalisation  d'une  telle 
vanne  à  commande  électrique  en  continu.  Le  noyau  4 
porte  un  élément  d'obturation  24  coaxial  de  révolution 
venant  se  loger  dans  l'ouverture  25  d'un  siège  26 
coaxial  d'un  conduit  de  conduction  de  fluide. 

L'élément  d'obturation  24  présente  avantageuse- 
ment  une  forme  de  révolution  se  rétrécissant  progres- 
sivement  vers  son  extrémité  27,  de  sorte  que  l'élément 
d'obturation  24  produit  une  variation  continue  de  la  sec- 
tion  ouverte  du  conduit  de  conduction  de  fluide  en  fonc- 
tion  de  la  position  axiale  du  noyau  4  et  de  l'élément  d'ob- 
turation  24  dans  le  siège  26. 

Un  joint  en  élastomère  28  peut  être  interposé  entre 
une  facette  29  frontale  du  siège  26  et  une  facette  30 
frontale  de  l'élément  d'obturation  24,  pour  assurer  une 
obturation  étanche  lorsque  le  dispositif  est  en  première 
position  axiale  extrême  illustrée  sur  les  figures  1  ,  3  et  7. 

Le  noyau  4  est  sollicité  en  translation  axiale  par  des 
moyens  élastiques  tels  qu'un  ressort  de  compression 
31  ,  le  repoussant  vers  sa  première  position  axiale  ex- 
trême  représentée  sur  les  figures  1  ,  3  et  7,  à  rencontre 
de  la  sollicitation  exercée  par  le  champ  magnétique  gé- 
néré  par  le  bobinage  7.  Le  ressort  31  doit  avoir  une  force 
de  rappel  supérieure  à  la  force  axiale  éventuellement 
exercée  par  les  éléments  14  et  15  à  lames  flexibles,  et 
inférieure  à  la  sollicitation  axiale  produite  sur  le  noyau 
par  le  champ  magnétique  généré  par  le  bobinage  7. 

Dans  la  réalisation  illustrée  sur  les  figures  7  et  8,  le 
noyau  4  en  matériau  magnétique  occupe  seulement 
une  partie  de  la  longueur  du  canal  axial  3.  Sa  première 
extrémité,  fixée  au  premier  élément  1  4  à  lames  flexibles, 
comporte  un  prolongement  axial  40  emmanché  en  force 
dans  un  alésage  axial  correspondant  de  la  pièce  for- 
mant  l'élément  d'obturation  24.  La  seconde  extrémité  du 
noyau  axial  4  présente  un  diamètre  qui  se  réduit  légè- 
rement,  et  comporte  un  alésage  axial  taraudé  41  dans 
lequel  se  visse  un  tirant  42  de  liaison  avec  le  second 
élément  15  à  lames  flexibles.  Un  canon  43  est  engagé 
sur  le  tirant  42  entre  la  seconde  extrémité  du  noyau  axial 
4  et  une  première  face  de  la  partie  centrale  du  second 
élément  15  à  lames  flexibles.  Un  écrou  44  se  visse  sur 
l'extrémité  du  tirant  42  et  vient  porter  sur  l'autre  face  de 
la  partie  centrale  du  second  élément  15  à  lames  élasti- 
ques.  Le  ressort  31  est  un  ressort  de  compression  en- 
gagé  entre  l'écrou  44  et  un  flasque  d'extrémité  45  du 
bâti  2. 

L'invention  trouve  en  particulier  des  applications 
dans  la  commande  de  débit  des  gaz. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  modes 
de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  décrits,  mais  elle 
en  inclut  les  diverses  variantes  et  généralisations  con- 
tenues  dans  le  domaine  des  revendications  ci-après. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  commande  à  électroaimant  à  noyau 
coulissant  (4),  dans  lequel  : 

5 
une  armature  fixe  (1),  munie  d'un  bobinage 
électrique  (7)  et  d'un  canal  axial  (3),  génère 
dans  ledit  canal  axial  (3),  entre  un  premier  pôle 
(5)  et  un  second  pôle  (6),  un  champ  magnéti- 

10  que  lors  du  passage  d'un  courant  électrique 
dans  son  bobinage  (7), 
un  noyau  (4)  mobile  sensible  au  champ  magné- 
tique  est  entraîné  en  coulissement  axial  dans 
ledit  canal  axial  (3)  par  ledit  champ  magnétique 

15  et  est  guidé  par  au  moins  deux  éléments  (14, 
15)  à  lames  radiales  flexibles  (18)  comportant 
une  partie  périphérique  (16)  montée  fixe  par 
rapport  à  l'armature  fixe  (1  )  et  reliée  par  lesdites 
lames  radiales  (18)  flexibles  à  une  partie  cen- 

20  traie  (17)  solidaire  du  noyau  (4)  coulissant, 
pour  maintenir  le  noyau  (4)  à  l'écart  des  parois 
du  canal  axial  (3)  tout  en  autorisant  son  dépla- 
cement  axial  selon  une  course  appropriée  en- 
tre  une  première  et  une  seconde  positions  axia- 

25  les  extrêmes, 

caractérisé  en  ce  que  : 

le  canal  axial  (3)  traverse  de  part  en  part  le  bo- 
30  binage  électrique  (7), 

les  éléments  (14,  1  5)  à  lames  radiales  flexibles 
(18)  sont  disposés  respectivement  de  part  et 
d'autre  des  extrémités  du  canal  axial  (3). 

35  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  guidage  axial  comprennent 
deux  éléments  (14,  15)  à  lames  flexibles  décalés 
axialement  sur  le  noyau  (4),  à  l'exclusion  de  tout 
guidage  glissant  dans  le  canal  axial  (3). 

40 
3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  lames  flexibles  (18)  présen- 
tent,  en  première  position  axiale  extrême  en  l'ab- 
sence  de  champ  magnétique  produit  par  l'armature 

45  fixe  (1  ),  une  déformation  permanente  en  flexion  se- 
lon  la  direction  de  déplacement  axial  (l-l)  du  noyau 
(4)  dans  un  premier  sens  (20),  le  champ  magnéti- 
que  provoquant  le  déplacement  du  noyau  (4)  dans 
le  sens  opposé  (19)  audit  premier  sens  (20). 

50 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

ce  que,  en  seconde  position  axiale  extrême,  les  la- 
mes  flexibles  (18)  de  l'un  au  moins  des  éléments 
(1  4,  1  5)  à  lames  flexibles  sont  sensiblement  plates, 

55  pour  présenter  une  meilleure  rigidité  radiale. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  : 

5 
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le  premier  pôle  (5)  définit  avec  le  noyau  (4)  un 
premier  entrefer  radial  constant  indépendant 
de  la  position  axiale  du  noyau  (4)  dans  ledit  ca- 
nal  axial  (3), 
le  second  pôle  (6)  définit  avec  le  noyau  (4)  un  s 
second  entrefer  radial  constant  indépendant  de 
la  position  axiale  du  noyau  (4)  dans  ledit  canal 
axial  (3). 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  10 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  : 

le  premier  pôle  (5)  définit  avec  le  noyau  (4)  un 
premier  entrefer  radial  constant  indépendant 
de  la  position  axiale  du  noyau  (4)  dans  ledit  ca-  15 
nal  axial  (3), 
le  second  pôle  (6)  définit  avec  le  noyau  (4)  un 
second  entrefer  radial  qui  décroît  en  fonction 
du  déplacement  axial  du  noyau  (4)  de  la  pre- 
mière  position  axiale  extrême  vers  la  seconde  20 
position  axiale  extrême. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  noyau  (4)  porte 
un  élément  d'obturation  (24)  logé  dans  l'ouverture  25 
(25)  d'un  siège  (26)  d'un  conduit  de  conduction  de 
fluide  pour  modifier  la  section  ouverte  dudit  conduit 
de  conduction  de  fluide  en  fonction  de  la  position 
axiale  de  l'élément  d'obturation  (24)  dans  ledit  siège 
(26)  ,  constituant  une  vanne  à  commande  électri-  30 
que. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  lames  flexibles 
(18)  respectives  des  éléments  (14,  15)  à  lames  35 
flexibles  s'enroulent  dans  un  même  sens  autour  de 
l'axe  longitudinal  (l-l)  du  dispositif. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  noyau  (4)  est  40 
sollicité  en  translation  axiale  par  des  moyens  élas- 
tiques  (31)  le  repoussant  vers  la  première  position 
axiale  extrême  à  rencontre  de  la  sollicitation  exer- 
cée  par  le  champ  magnétique  généré  par  le  bobi- 
nage  (7).  45 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  périphé- 
rique  (16)  des  éléments  (14,  15)  à  lames  radiales 
flexibles  (18)  est  solidaire  directement  du  bâti  (2).  so 

55 
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